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Agrément interministériel 
Code séjour des étrangers   art. R. 212-3 (J.O du 16/5/2007) 
Ukraine : 13 rue Vandy Vosylevs'koy KB 14 - 04116 Kyïv 
Humanitaire : Tél +380 4423 805 33 – kiev-huma@fefu.org 
Coopération : Tél/fax +380 4448 914 45 – kiev-coop@fefu.org 

 

 

 
 

DOCUMENTS A FOURNIR POUR L’OBTENTION DU VISA 
  

pour LES STAGES DES PROFESSEURS ET DELEGATION UNIVE RSITAIRE 
(Semaine bilan – invitation Responsables Université  et Internat) 

__________________________________________________________________________________________ 
 
 - Le passeport international 
 - 2 copies du passeport international – (ne pas oublier de photocopier toutes les pages non  vierges et 
la dernière page du passeport) 
 - 1 copie du passeport ukrainien, (ne pas oublier de photocopier TOUTES LES PAGES san s oublier la 
dernière page du passeport (page 16) 
 - 2 photos  pour le VISA (3.5x4.5)  sur fond clair et uni 
 Les photos doivent être récentes,  en couleur de format 35 x 45 mm sur fond clair et uni. La proportion du 
sommet de la tête au menton doit représenter 70% à 80% de la hauteur de la surface de la photographie 
            - certificat  de travail (sur papier officiel avec la mention du poste et du salaire mensuel) 
            - Copie d'attestation de ressources personnelles en Ukraine :  
            - Relevé de banque avec les mouvements sur les 6 derniers mois 
            - copie d'acte d'achat d'appartement, portefeuille boursier etc..) 

- copie de l'acte de mariage, de divorce ou décès 
 

 
  
 
Documents fournis par l’association  

 
 - Lettre d’invitation (1 original et 2 copies)  
 
  
 
 
Documents fournis par la FEFU OU L’INVITE  
 
 - titre de transport (aller et retour) - ou justificatif de réservation 
 - -assurance  
 
 
Frais de visas  – pour tout le monde 40uah de prise de rendez vous  

             + pour les  plus de 25 ans = 35€ pour le visa. 
 

 
Cotisation a AEFU : 51 uah
 


